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Bonjour à tous, Pour celles et ceux qui ne me connaissent pas, je suis Leitha, maman de deux petites fripouilles de 7 ans et
12 ans. Et autant mettre les pieds dans le plat, j'ai lancé une procédure de demande d'euthanasie en Belgique. De quoi je
souffre et pourquoi ai-je pris cette décision ? Suite à un AVC in utero, je souffre d'hémiparésie depuis ma naissance, et avec
ce handicap, de fortes douleurs neuropathiques qui n'ont cessé de progresser en intensité, en fréquence et en durée. . A ce
stade, il m'était encore possible d'envisager de tenir vaille que vaille malgré les nombreuses difficultés que cela occasionne
au quotidien. Malheureusement, depuis un an et demi, s'est rajouté à ce sympathique tableau une algie vasculaire de la face,
elle aussi réfractaire à tout traitement. Imaginez un poignard qui vous taquinerait derrière un oeil sans relâche pendant
plusieurs heures. Spoiler, ça fait très mal. Assez pour envisager la chirurgie maison.Je vis désormais plusieurs épisodes de
ce genre par jour.Après la consultation de nombreux neurologues, y compris spécialisés dans ce domaine particulier, et la
mise en place de nombreux traitements, le constat est posé depuis plusieurs mois: il n'y a plus rien à tenter pour maîtriser les
différents symptômes et soulager ma souffrance.Je n'ai donc plus d'espoir de vivre en retrouvant un seuil de douleur sinon
acceptable, du moins vaguement tolérable.Actuellement, je passe mes journées roulées en boule dans mon lit, ou aux
urgences dès que j'ai le malheur de forcer un peu pour une démarche nécessaire. C'est donc à la suite d'une longue réflexion
sur mes limites et une concertation avec mon compagnon et mes proches que j'ai pris la décision de solliciter une euthanasie.
Je préfère offrir un au revoir apaisé à mes filles, à ceux que j'aime, plutôt que de continuer à me dégrader, impuissante et
aigrie. Oui mais... mourir coûte cher ! C'est un fait, entre la procédure que j'ai initiée et les funérailles, la facture est aussi
salée que la mer morte. Parce que je devrai prévoir plusieurs trajets allers/retours vers le plat pays, de quoi rester un peu là-
bas... et en tirant les prix au plus bas pour les funérailles (une crémation, une cérémonie brève et simple, pas de soins
particuliers pour mon corps, pas d'exposition...), on me présente déjà un devis de 3100€.Or je ne peux pas jouer sur un
contrat-obsèques,, ne pouvant cotiser sur une période de 12 mois minimum. Ce que je vous demande Je suis lucide : je vous
demande beaucoup.Sur la suggestion d'un amie qui connaît d'assez près  ma situation,  je vais changer l'objectif chiffré de
ma cagnotte et reclarifier mes différents besoins.Avant tout, un immense merci. Grâce à votre générosité, le devis obsèques
le moins cher pour des funérailles en France est assuré, hors transport du corps ( à moi de vérifier si une quelconque
assurance peut le prendre en charge)Mais du coup, pourquoi je vous sollicite encore ?Mourir coûte cher, mais également les
démarches pour en arriver à l'euthanasie. Chaque aller retour depuis ma Bretagne jusqu'à Bruxelles pour rencontrer les
médecins et leur exposer ma situation dans la durée pour montrer que mon choix est réfléchi et stable, c'est entre 250 et
400e selon le moyen de transport (train ou avion, je tirerai la depense au plus bas mais je dois maintenir un certain niveau
d'assistance selon mon mon état prévisible lors du déplacement). Il faut au moins quatre allers retours, donc entre 1000e et
1600e… En Belgique,  une adorable personne peut m'héberger et me soutenir/accompagner dans mes démarches. Mais je
ne peux lui demander d'assumer tous les frais ( notamment location de voiture pour me rendre aux différents rdv, moins cher
que des taxis)Ça c'est tout ce qui est incompressible pour moi. On arrive donc rien qu'avec ce calcul à 4200e au plus bas
juste pour les grands trajets sans marge de manœuvre.Trop long, on comprend mal, tu peux clarifier ta demande ?OK. Alors
on va faire plus simple :Si la cagnotte monte à 4200e, je peux envisager mon projet sans trop paniquer.Si on monte à 5000e,
je peux un peu respirer et faire ca de manière “pas trop inconfortable”au delà de 5500, vous me permettez de souffler et de
prendre soin de mes proches, de créer quelque  beaux souvenirs en attendant la fin.Plus… vous faites un miracle.Pourquoi je
me permets de vous demander votre aide, au juste ?Je vais être cash : pour tout revenu, j'ai une AAH qui me permet à peine
de gérer mon quotidien et celui de ma famille. Mon compagnon a certes un salaire, mais qui n'est pas bien élevé (2100 net) et
qui est rarement complet parce qu'il se met à disposition le plus souvent possible pour m'aider... Et si mourir coûte cher, vivre
en attendant aussi. Je ne peux rien mettre de côté. Et je vous garantis que préparer ses funérailles en même temps que le
sapin de Noël est une expérience éprouvante... Alors, oui, tout soutien sera le bienvenu, que ce soit pour avancer sur la fin de
mon chemin comme pour rester présente jusqu'au bout pour les miens. Le mot de la fin ? Merci infiniment à ceux qui
diffuseront et participeront. Je ne peux dire plus, Rien ne serait pertinent.
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